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Technique

La Nouvelle-Aquitaine présente 
plusieurs bassins d’essences 
caractéristiques : le Pin maritime, 

le Chêne, le Peuplier, le Châtaignier, 
et le Douglas.

Le Douglas est la première essence 
de reboisement en Limousin. Il est 
le symbole de la forêt de produc-
tion. Son bois de cœur (duramen) 
rouge est naturellement résistant 
aux pathogènes. Cela en fait un 
matériau idéal pour la construction 
intérieure (charpente) comme exté-
rieure (bardage), ainsi que pour une 
utilisation en menuiserie réservée 
aux bois de haute qualité.

En forêt, on le reconnaît facilement 
grâce à ses cônes aux bractées 
(pièces florales en forme de feuille) 
visibles et à trois pointes, ainsi qu’à 
l’odeur de citronnelle qu’émettent 
ses aiguilles lorsqu’on les froisse.

Le Douglas couvre 73 000 hectares, 
soit 3% de la surface forestière ré-
gionale. Il représente 5% du volume 
de bois sur pied de la Nouvelle-
Aquitaine, soit environ 18 millions 
de m3, dont 16 millions en Limousin. 
On le retrouve principalement sur 
la Montagne Limousine et notam-
ment sur le Plateau de Millevaches. 
Il représente ainsi 21 % de la surface 
forestière du Parc Naturel Régional 
de Millevaches, juste derrière le 
Chêne avec 22 %. Il est également 
présent sur les Monts d’Ambazac 
ainsi que sur quelques massifs dis-
séminés en Limousin et en Poitou-
Charentes.

La sylviculture à mener dépend 
des caractéristiques du peuplement 
et des objectifs fixés à long terme. 
Voici quelques exemples.

Avec une densité de plantation de 
1100 ou 1200 plants par hectare, 

Pour pouvoir conseiller au 
mieux les sylviculteurs de la 
région Nouvelle-Aquitaine, 

le CRPF, en collaboration avec le 
CPFA et de nombreux autres orga-
nismes, a mis en place un réseau de 
parcelles forestières de référence. 
Il permet de recueillir périodique-
ment des informations sur la crois-
sance, l’état sanitaire et la qualité 
des arbres.

Ces observations effectuées sur le 
terrain sont utiles à l’élaboration 
d’itinéraires sylvicoles basés sur 
des données objectives. Les diffé-
rents dispositifs du réseau servent 
de vitrine pour la vulgarisation et 
apportent des éléments techniques 
aux sylviculteurs.

Plus de 2 000 références sont ainsi 
recensées en Nouvelle-Aquitaine. 
L’ensemble des dispositifs repré-
sente un maillage efficace du terri-
toire pour assurer une animation 
de proximité auprès des proprié-
taires et des professionnels de la 
forêt privée. La diversité des essais 
permet d’appréhender l’ensemble 
des thématiques relatives aux fo-
rêts de la région. Les expérimenta-
tions par essence comme le Pin 
maritime, le Douglas, le Peuplier, le 
Noyer ou le Châtaignier, repré-
sentent plus de 1 000 dispositifs. Ils 
permettent d’approfondir les 
connaissances sur ces essences qui 
occupent plus de 40 % de la sur-
face forestière régionale.

Le réseau est en perpétuelle évolu-
tion pour s’adapter aux nombreux 
enjeux de la forêt néo-aquitaine. 
C’est ainsi qu’actuellement plus de 
300 dispositifs traitent du change-
ment climatique. De nouvelles es-
sences et de nouvelles sylvicultures 
y sont testées pour répondre à un 
enjeu fort des années à venir.

il est possible de produire des bois 
de menuiserie de plus de 50 centi-
mètres de diamètre. Un dépressage 
peut être réalisé lorsque les arbres 
atteignent 6 à 8 mètres de hauteur. 
Cette opération s’exécute à bois 
perdu et représente donc un inves-
tissement de la part du propriétaire. 
Un élagage sur 2,50 mètres est 
alors possible. Une première coupe 
d’éclaircie est ensuite programmée 
lorsque les tiges atteignent 15 à 16 
mètres de hauteur, accompagnée 
d’un élagage sur 6 mètres de haut 
limité aux arbres d’avenir.

Si l’objectif visé est la production de 
bois de charpente à partir de 45 
centimètres de diamètre, la sylvicul-
ture est plus simple. Dans ce cas-là, 
il n’est pas nécessaire d’effectuer de 
dépressage ni d’élagage. Une pre-
mière éclaircie précoce est déclen-
chée lorsque les tiges atteignent 12 
à 15 mètres de hauteur.

Pour les peuplements plantés à une 
densité de 1 300 plants/ha et plus, 
deux itinéraires techniques s’offrent 
aussi aux sylviculteurs.

Il est possible de réaliser une pre-
mière éclaircie dès que les arbres 
atteignent 15 à 16 mètres de hau-
teur, soit à un âge d’environ 20 à 
23 ans. Un élagage à 6 mètres est 

Pour traiter l’ensemble de ces thé-
matiques, le réseau s’appuie sur 
quatre types de dispositifs.

Les sites d’expérimentation sont 
conçus et installés le plus souvent 
en lien avec des organismes de 
recherche. Ces essais respectent 
des protocoles rigoureux pour 
permettre une interprétation sta-
tistique fiable de l’effet réel des 
variables étudiées. 

Les sites de démonstration pré-
sentent une technique sylvicole 
souvent comparée à un témoin. Ces 
dispositifs sont les plus fréquents et 
permettent une évaluation régu-
lière de l’évolution des arbres. Ils 
ont des fins pédagogiques précises 
et sont installés selon un protocole 
de suivi bien défini.

Les peuplements signalés, simples 
références, sont quant à eux visités 
d’une façon régulière pour des ob-
servations et des mesures.

Enfin, les marteloscopes sont des 
supports pédagogiques utilisés 
pour des formations. Ils permettent 
la réalisation d’exercices pratiques 
de marquage d’éclaircie. Sur ces 
parcelles forestières, tous les arbres 
sont inventoriés et numérotés. Les 
opérateurs, en parcourant l’espace, 
procèdent à une simulation de 
décision de coupe, appelée mar-
telage. Ils notent le numéro des 
arbres qu’ils choisissent d’abattre 
en fonction de leurs propres cri-
tères ou d’un cahier des charges 
imposé. Une application informa-
tique associée permet d’éditer une 
synthèse détaillée de l’opération 
simulée : volume retiré, catégories 
de bois enlevées…

Le suivi du réseau de références est 
assuré par le personnel technique 

possible pour viser un objectif de 
production de bois de menuiserie.

Le deuxième itinéraire consiste à 
programmer la première éclaircie 
entre 25 et 30 ans (à partir d’une 
hauteur des tiges de 20 mètres) 
pour maintenir une branchaison 
fine et donc obtenir des bois à 
petits nœuds. On ne prévoit pas 
d’élagage et on recherche un 
débouché de bois de charpente. 
Mais cette option présente un 
risque non négligeable de dégâts 
en cas de tempête ou de dépéris-
sement en cas de sécheresse. Elle 
implique donc une récolte des 
bois précoce, avant que les arbres 
ne dépassent 30 mètres de hau-
teur, soit en général vers l’âge de 
45 ans.

Quel que soit l’objectif de pro-
duction recherché, la  première 
éclaircie est associée à l’ouverture 
de cloisonnements d’exploitation 
créant un passage espacé de 15 à 
20 mètres, ce qui correspondant à 
la récolte d’une ligne d’arbres sur 
5. Ces cloisonnements limitent et 
concentrent la circulation des en-
gins forestiers pour éviter la dégra-
dation des sols forestiers.
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du CRPF ainsi que par des conseil-
lers forestiers de Chambres d’Agri-
culture. Deux chargés de mission 
financés par la région Nouvelle-
Aquitaine organisent les cam-
pagnes de mesures annuelles. Ils 
traitent et diffusent les données 
techniques recueillies et assurent la 
mise à jour de la base de données 
du CNPF dénommée Ilex. Cet outil 
informatique sauvegarde les don-
nées, archive les références et orga-
nise les informations. Il facilite le 
suivi des placettes, le partage de 
l’information au sein du CNPF mais 
aussi avec les autres organismes et 
il contribue aux programmes de re-
cherches nationaux.

Les dispositifs servent de support 
pour la rédaction de documents 
et d’articles techniques sur les 
pratiques forestières régionales. 
Enfin, le réseau constitue un outil 
pédagogique multi-sites accessible 
aux sylviculteurs, aux gestionnaires, 
comme aux opérateurs écono-
miques et aux établissements de 
formation forestière.
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La sylviculture du Douglas dépend étroitement des 
objectifs de production

Un réseau de références forestières 
outil de développement forestier

Technique

L’ouverture de cloisonnements limite la circulation des engins sur la parcelle.

Le réseau de parcelles 
de références couvre 

l’ensemble des  
massifs forestiers  

de la région.


